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Description automatically generated]CONDITIONS GÉNÉRALES AUTORISATION DE TRAVAUX 





ART. 1 : BASE LÉGALE
Les conditions générales suivantes se basent sur les documents suivants :
· SOM.OPS-A.002 Airside Works Manual
· SOP.OPS-A.025 Obstacle Management and Approval
· SOP.OPS-A.041 Airside Works
· SOI.OPS-A.051 Airside Works Permit 

ART. 2 : CONDITIONS POUR L’OBTENTION DE L’AUTORISATION DE TRAVAUX 
· La demande doit être réalisé par l’entreprise réalisant les travaux ou l’entité responsable des travaux.  
· La demande doit être introduite dans les délais impartis pour pouvoir être traitée correctement.
· La demande doit être entièrement complétée et détaillée. Des plans et documentations techniques peuvent être demandés si nécessaire.
· Toute demande doit être fondée sur un besoin dûment justifié. À défaut de justification suffisante, la demande pourra être rejetée.
· Toute fausse déclaration ou omission pourra entraîner le refus ou l’annulation définitive du permis de conduire aéroportuaire

ART. 3 : DELAI DE TRAITEMENT 
La demande, selon le type de travaux, doit être introduit dans les délais suivants :

	RWY works

	Minor works (works that can be interrupted at any time for operational reasons)
	1 week

	Major works (works requiring the closure of the affected area and that cannot be interrupted).
	1 month

	TWY works

	Minor works (works that can be interrupted at any time for operational reasons)
	1 week

	Major works (works requiring the closure of the affected area and that cannot be interrupted).
	3 weeks

	Apron and others airside areas works

	Major works (works requiring the closure of the affected area and that cannot be interrupted).
	3 weeks

	Other works than major works
	1 week



Note : Tous les travaux nécessitant un MOC et l’approbation du DAC doivent être soumis au moins 2 mois à l’avance.
ART. 4 : RESPONSABILITES
Le demandeur et le superviseur des travaux restent pleinement responsables de la bonne exécution des travaux, conformément aux dispositions initialement prévues. Ils sont également responsables du respect des conditions et restrictions opérationnelles indiquées dans l’autorisation, tout au long de la durée des travaux, selon l’évaluation qui a été réalisée.

ART. 5 : VALIDITE DE L’AUTORISATION DE TRAVAUX
L’autorisation de travaux peut être accordée pour une période déterminée ou jusqu’à la date prévisionnelle de fin des travaux, en fonction du type de travaux et de l’évaluation réalisée. Elle est strictement limitée aux travaux spécifiés et ne s’applique à aucun autre travail. Pendant toute cette période, le demandeur et le superviseur des travaux sont tenus de respecter et de maintenir l’ensemble des conditions et restrictions mentionnées dans l’autorisation.

En cas de renouvellement ou d’extension de l’autorisation, la demande doit être soumise à lux-Airport selon les mêmes modalités que la demande initiale, au moyen du formulaire de demande dûment complété. Si aucune modification n’est constatée lors de l’évaluation de cette demande de renouvellement ou d’extension, l’autorisation initiale sera prolongée aux mêmes conditions pour 




une durée déterminée. En revanche, si des changements sont observés, une nouvelle autorisation sera délivrée avec les conditions et dates de validité mises à jour.

Pendant toute la durée de validité de l’autorisation, si les travaux ne respectent plus les exigences définies, le département Airside OPS de lux-Airport se réserve le droit de suspendre ou de retirer définitivement l’autorisation de travaux.

ART. 6 : MODIFICATION DES CONDITIONS DE TRAVAUX
L’autorisation est valable uniquement pour les conditions et informations fournies dans le formulaire lors de la demande initiale. En cas de modification ou de changement concernant la nature des travaux, leurs conditions ou les équipements utilisés, une nouvelle demande doit être soumise à lux-Airport selon les mêmes modalités que la demande initiale, au moyen du formulaire dûment complété. Une nouvelle autorisation sera alors délivrée avec les conditions de travaux mises à jour.

ART. 7 : SIGNATURE DE L’AUTORISATION DE TRAVAUX
Toute autorisation doit être lue et signée par le demandeur ainsi que par le superviseur des travaux, puis renvoyée par mail à l’adresse as.works@lux-airport.lu. Toute autorisation non signée ou non retournée ne sera pas valide et, par conséquent, les travaux ne seront pas autorisés à commencer ou à se poursuivre.

ART. 9 : BRIEFING DES TRAVAUX
Selon la nature des travaux, un briefing peut être annexé à l’autorisation afin de préciser plus en détail les conditions, procédures et restrictions applicables. Ce briefing doit être lu et communiqué à l’ensemble des personnes concernées et impliquées dans les travaux, qu’il s’agisse des superviseurs ou des ouvriers. Tout manquement aux conditions, procédures ou restrictions mentionnées dans le briefing pourra entraîner la suspension ou l’annulation de l’autorisation de travaux.

ART. 10 : ACCESS CÔTÉ PISTE DE L’AEROPORT
Toute demande d’accès côté piste, si nécessaire, doit être faite en parallèle de la demande d’autorisation de travaux. L’autorisation de travaux ne donne pas le droit d’accès au personnel et/ou aux véhicules côté piste. Les accès spécifiques doivent être demandés et approuvés séparément, et les travaux ne pourront commencer ou se poursuivre que lorsque ces accès auront été accordés.

ART. 11 : CONTACT / SUPERVISOR ON-SITE
Pour tous les travaux, un point de contact sur site doit être désigné et communiqué à lux-Airport avant le début des travaux. Ce contact, généralement le superviseur des travaux, doit être joignable en permanence, pendant et en dehors des horaires de travail, afin de répondre immédiatement à toute question ou situation urgente et d’assurer la coordination avec lux-Airport. Tout changement de contact doit être notifié à lux-Airport immédiatement par mail as.works@lux-airport.lu.
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